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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE  

Portant rejet de la demande du Centre Hospitalier de Vendôme-Montoire 
d’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en 

hospitalisation à temps complet, avec mention de prise en charge spécialisée 
des affections onco-hématologiques 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0056 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 14 octobre 2021, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région Centre-
Val de Loire, pour la période de dépôt du 30 octobre au 31 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0036 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 8 juillet 2021, portant modification de 
l’arrêté n°2021-DOS-0010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
du Centre-Val de Loire, fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour 
les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 6122-1 et 
L 6122-9 du Code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire ; 
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VU la décision n°2022-DG-DS-0001 en date du 2 février 2022, du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature ; 
 
 
CONSIDERANT le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Vendôme-
Montoire en date du 17 décembre 2021 et réputé complet en date du 17 janvier 
2022, et celui déposé par le Centre Hospitalier de Blois en date du 26 
novembre 2021 et réputé complet en date du 26 décembre 2021, sollicitant 
tous deux une autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en 
hospitalisation à temps complet, avec mention de prise en charge spécialisée 
des affections onco-hématologiques ; 
 
CONSIDERANT QU’au vu du bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités 
de soins et les équipements matériels lourds précité, une seule autorisation 
d’activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps 
complet, avec mention de prise en charge spécialisée des affections onco-
hématologiques peut être autorisée pour le département du Loir-et-Cher, 
conduisant à ne réserver une réponse favorable qu’à l’une de ces deux 
demandes déposées ;  
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité ou 
des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la santé 
publique, 
 
CONSIDERANT QUE, dans le projet du Centre Hospitalier de Vendôme-
Montoire, les effectifs paramédicaux affectés à la spécialité demandée ne sont 
pas quantifiés ; 
 
CONSIDERANT QUE l’organisation de l’astreinte médicale pour la nuit, les 
weekends et jours fériés n’est pas précisée ;  
 
CONSIDERANT QUE le projet médical doit intégrer des patients plus jeunes et 
les patients pris en charge suite à une chirurgie carcinologique lourde ; 
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CONSIDERANT QUE le rapporteur a émis un avis favorable concernant la 
demande du Centre Hospitalier de Vendôme-Montoire, en positionnant ce 
projet en seconde position par rapport à celui du Centre Hospitalier de Blois, 
en raison des éléments précités ;  
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 3 mars 2022, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est rejetée la demande du Centre Hospitalier de Vendôme-
Montoire d’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en 
hospitalisation à temps complet, avec mention de prise en charge spécialisée 
des affections onco-hématologiques. 
 
ARTICLE 2 : la Directrice de l’offre sanitaire de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-
Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 23/03/2022 
Le Directeur Général  

Signé : Laurent HABERT 
de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 
Arrêté n° 2022-DOS-003 enregistré le 24/03/2022 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au 
terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 

DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 

ARRETE  

Portant rejet de la demande du Centre Hospitalier de Vendôme-Montoire 

d’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en 

hospitalisation à temps complet, avec mention de prise en charge spécialisée 

des affections onco-hématologiques 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-

20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 

 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 

Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ; 

 

VU l’arrêté n°2021-DOS-0056 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Centre-Val de Loire en date du 14 octobre 2021, fixant le bilan de l’offre 

de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région Centre-

Val de Loire, pour la période de dépôt du 30 octobre au 31 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté n°2021-DOS-0036 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Centre-Val de Loire en date du 8 juillet 2021, portant modification de 

l’arrêté n°2021-DOS-0010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

du Centre-Val de Loire, fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour 

les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 6122-1 et 

L 6122-9 du Code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 

adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 

Loire ; 
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VU la décision n°2022-DG-DS-0001 en date du 2 février 2022, du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 

de signature ; 

 

 

CONSIDERANT le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Vendôme-

Montoire en date du 17 décembre 2021 et réputé complet en date du 17 janvier 

2022, et celui déposé par le Centre Hospitalier de Blois en date du 26 

novembre 2021 et réputé complet en date du 26 décembre 2021, sollicitant 

tous deux une autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en 

hospitalisation à temps complet, avec mention de prise en charge spécialisée 

des affections onco-hématologiques ; 

 

CONSIDERANT QU’au vu du bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités 

de soins et les équipements matériels lourds précité, une seule autorisation 

d’activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps 

complet, avec mention de prise en charge spécialisée des affections onco-

hématologiques peut être autorisée pour le département du Loir-et-Cher, 

conduisant à ne réserver une réponse favorable qu’à l’une de ces deux 

demandes déposées ;  

 

CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 

l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 

 

CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité ou 

des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 

caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 

qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 

autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la santé 

publique, 

 

CONSIDERANT QUE, dans le projet du Centre Hospitalier de Vendôme-

Montoire, les effectifs paramédicaux affectés à la spécialité demandée ne sont 

pas quantifiés ; 

 

CONSIDERANT QUE l’organisation de l’astreinte médicale pour la nuit, les 

weekends et jours fériés n’est pas précisée ;  

 

CONSIDERANT QUE le projet médical doit intégrer des patients plus jeunes et 

les patients pris en charge suite à une chirurgie carcinologique lourde ; 
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CONSIDERANT QUE le rapporteur a émis un avis favorable concernant la 

demande du Centre Hospitalier de Vendôme-Montoire, en positionnant ce 

projet en seconde position par rapport à celui du Centre Hospitalier de Blois, 

en raison des éléments précités ;  

 

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 

des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 3 mars 2022, 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER : est rejetée la demande du Centre Hospitalier de Vendôme-

Montoire d’autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en 

hospitalisation à temps complet, avec mention de prise en charge spécialisée 

des affections onco-hématologiques. 

 

ARTICLE 2 : la Directrice de l’offre sanitaire de l'Agence régionale de santé  

Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera  

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-

Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 23/03/2022 

Le Directeur Général  

Signé : Laurent HABERT 

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 

Arrêté n° 2022-DOS-003 enregistré le 24/03/2022 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 

qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 

administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 

conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 

justice administrative : 

- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Centre-Val de Loire 

- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 

conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 

publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

14 avenue Duquesne 

75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 

45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 

informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 

 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au 

terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 

compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE  

 
Portant rejet de la demande de la SAS Centre Médical de réadaptation et 

prévention cardio 36 d’autorisation d’activité de soins de suite et de 
réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections 

cardio-vasculaires en hospitalisation à temps partiel 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0049 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 12 juillet 2021, fixant le bilan quantifié 
de l’offre de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la 
région Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 24 juillet au 24 
septembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0036 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 8 juillet 2021, portant modification de 
l’arrêté n°2021-DOS-0010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
du Centre-Val de Loire, fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour 
les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 6122-1 
et L 6122-9 du Code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
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VU la décision n°2022-DG-DS-0001 en date du 2 février 2022, du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature ; 
 
CONSIDERANT le dossier déposé par la SAS Centre médical de réadaptation 
et de prévention cardio 36 déposé le 13 août 2021 et réputé complet en date 
du 13 septembre 2021, et celui déposé par le Centre hospitalier de 
Châteauroux-Le Blanc, en date du 23 septembre 2021 et réputé complet en 
date du 23 octobre 2021, sollicitant tous deux une autorisation d’activité de 
soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation à temps partiel, avec 
mention de prise en charge spécialisée des affections cardio-vasculaires ; 
 
CONSIDERANT QU’au vu du bilan quantifié de l’offre de soins pour les 
activités de soins et les équipements matériels lourds précité, une seule 
autorisation d’activité de soins de suite et de réadaptation, en hospitalisation 
à temps partiel, avec mention de prise en charge spécialisée des affections 
cardio-vasculaires peut être autorisée pour le département de l’Indre, 
conduisant à ne réserver une réponse favorable qu’à l’une de ces deux 
demandes déposées ;  
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité concernée, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
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CONSIDERANT toutefois que le dimensionnement du projet apparait excessif 
au regard du besoin identifié par l’ARS et que le dossier déposé par le 
promoteur ne justifie pas d’une demande à hauteur de 30 à 60 places ;  
 
CONSIDERANT QUE le projet ne décrit pas précisément l’organisation de la 
permanence des soins en dehors de la période d’ouverture ni la formation 
des professionnels aux prises en charge d’urgence ;  
 
CONSIDERANT QUE la SAS Centre Médical de réadaptation et prévention 
cardio 36 sera en capacité de mettre en œuvre son projet à la fin du 2ème 
trimestre 2023, alors que le Centre Hospitalier Châteauroux-Le Blanc est en 
capacité de mettre en œuvre cette activité dans des délais beaucoup plus 
brefs et d’apporter une réponse rapide à un besoin identifié ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 3 mars 2022, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est rejetée la demande de la SAS Centre Médical de 
réadaptation et prévention Cardio 36 d’autorisation d’activité de soins de 
suite avec mention de prise en charge spécialisée des affections cardio-
vasculaires en hospitalisation à temps partiel. 
 
ARTICLE 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
 
ARTICLE 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cette activité, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
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ARTICLE 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : la Directrice de l’offre sanitaire de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui 
sera  publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24/03/2022 
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
Signé : Laurent HABERT 

Arrêté n° 2022-DOS-008 enregistré le 23/03/2022 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE  

Portant rejet de la demande de la SAS Korian Santé d’autorisation d’activité 
de soins de suite en hospitalisation complète, polyvalents et avec mention de 

prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique dépendante ou à risque de dépendance  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0049 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 12 juillet 2021, fixant le bilan quantifié de 
l’offre de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 24 juillet au 24  septembre 
2021 ; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0036 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 8 juillet 2021, portant modification de 
l’arrêté n°2021-DOS-0010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
du Centre-Val de Loire, fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour 
les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 6122-1 et 
L 6122-9 du Code de la santé publique 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
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VU la décision n°2022-DG-DS-0001 en date du 2 février 2022, du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature ; 
 
CONSIDERANT le dossier déposé par la SAS Korian Santé, en date du 24 
septembre 2021 et réputé complet en date du 24 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE si le projet de la SAS Korian répond à un besoin identifié 
pour la gériatrie, le nombre de places envisagées est surdimensionné au regard 
du nombre de places nécessaires pour répondre à ces besoins ;  
 
CONSIDERANT QUE, dans la mesure où le promoteur n’a pas commencé à 
rechercher localement les partenaires avec lesquels conventionner pour 
mettre en œuvre sa mission de préparation et d'accompagnement à la 
réinsertion notamment l'admission en établissement ou en service 
médicosociaux, qu’il n’apporte pas de garanties sur le partenariat à construire 
pour faire face aux objectifs de coordination de la prise en charge et du suivi 
des patients, le projet ne répond pas à l’ensemble des conditions 
d’implantation requises ; 
 
CONSIDERANT l’avis défavorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis défavorable de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 3 mars 2022, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est rejetée la demande de la SAS Korian Santé d’autorisation 
d’activité de soins de suite en hospitalisation complète, polyvalents et avec 
mention de prise en charge spécialisée des affections de la personne âgée 
polypathologique dépendante ou à risque de dépendance. 
 
ARTICLE 2 : la Directrice de l’offre sanitaire de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-
Val de Loire. 
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Fait à Orléans, le 23/03/2022 
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
Signé : Laurent HABERT 

 
Arrêté n° n° 2022-DOS-009 enregistré le 24/03/2022 

  

ARS Centre-Val de Loire - Direction Générale  - R24-2022-03-24-00005 - Arrêté n° n° 2022-DOS-009 31



 
Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au 
terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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